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MARCHE A SUIVRE 

1. Se connecter sur le site concours AP-HP à l’adresse https://concours.aphp.fr / 

S’inscrire au concours / FILIÈRE PERSONNELS MEDICO-TECHNIQUES - CATÉGORIE 

A / Rubrique : Inscription à l’examen pratique du CCEPS 

2. Télécharger impérativement la documentation associée et la lire attentivement. 
Vous y trouverez toutes les informations nécessaires à l’inscription ainsi que sur 
l’épreuve.  

3. Inscription en ligne : Scanner en version PDF toutes les pièces justificatives 
demandées au moment de l’inscription en ligne ou au plus tard à la date de clôture 
des inscriptions.  
Les candidats sont fortement incités à ne pas attendre le dernier jour des 

inscriptions pour s’inscrire ou pour télétransmettre les pièces. 

 

 

PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR POUR LE DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

 L’attestation de réussite à l’épreuve théorique (reçue par courrier) attestant que la 
note obtenue est égale ou supérieure à 12/20. Le relevé de note ne sera pas pris en 
considération 

 Une copie de l’Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de niveau 2 
(AFGSU) datant de moins de 4 ans 

 Une copie du carnet de stage attestant que la note obtenue est égale ou supérieure 
à 12/20 

 La photocopie de la CNI ou du passeport en cours de validité. 
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A la fin de votre inscription en ligne, un mail est envoyé à l’adresse mail indiquée lors de 
votre inscription. N’oubliez pas d’imprimer et de conserver un exemplaire de ce mail. 

 

En cas de non réception des mails, le candidat peut retrouver les mails de confirmation 
dans les courriers indésirables (ou spams) de sa boîte de messagerie. 

 

Les pièces justificatives devront être scannées en version PDF pour 

pouvoir être téléchargées au moment de l’inscription en ligne ou au plus 

tard à la date de clôture des inscriptions. 

 

Vous pouvez obtenir des informations sur l’état d’avancement de votre dossier 
d’inscription et télécharger les pièces justificatives (si vous ne l’avez pas fait lors de votre 
inscription) sur le site https://concours.aphp.fr via l’onglet « suivi candidature » en 
vous munissant de votre numéro de candidat et de votre identifiant figurant sur votre 
mail de confirmation d’inscription. 

 

Les pièces transmises par courrier ou mail ne sont pas acceptées. Pour toute 
information complémentaire, vous pouvez envoyer un mail à : pole.csap@aphp.fr 

 

 


